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RÉFLEXIONS / INTENTIONS

Quartier de la Gare
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 QUARTIER ROUGE est une association qui «se définit comme une plateforme de médiation 
et de production au service des artistes et des commanditaires publics ou privés et défend l’art dans la 
quotidienneté de sa dimension et dans sa capacité à produire des représentations». 
Elle est installée à Felletin depuis 2006 et travaille, depuis quelques années, sur le devenir du quartier 
de la gare de Felletin. En Janvier 2018, Quartier Rouge a acquis le bâtiment de la gare voyageurs à 
la Communauté de Communes Creuse Grand Sud afin d’y installer ses bureaux, ainsi qu’un espace 
d’accueil, de résidence et d’exposition des artistes.
 
 L’ambition du projet, au-delà de la réhabilitation de la gare, est de redonner un souffle au quartier. 
Depuis une dizaine d’années, des artistes, des artisans et des associations se sont installés dans 
d’anciens ateliers non loin de là, investissant le champ de la création plastique, visuelle, sonore, du design 
et de la musique, redonnant d’ores-et-déjà une attractivité au quartier.
Un projet, baptisé «la Grange solaire» a pour but de restaurer l’ancienne halle de marchandises, dite 
«bâtiment de la petite vitesse», par la pose d’une toiture photovoltaïque. Le programme d’utilisation du 
bâtiment demeure à écrire, mais il est possible de l’envisager en concordance avec les projets portés par 
Quartier Rouge et les Ateliers de la gare. 
 Il est également important de maintenir (et de renforcer ?) la 
desserte de la gare par le réseau de bus régionaux. En cela, il apparaît 
intéressant de voir la gare de Felletin comme un pôle multimodal, 
permettant une desserte de la ville en bus et en train, couplée aux 
transports individuels, notamment les automobiles. Il peut également 
être prévu un espace pour les cyclistes (bornes de recharge pour les 
vélos électriques, garages, location de vélos, espace de réparation, etc.), 
en lien avec la politique du Parc Naturel Régional de Millevaches en 
Limousin et celle de l’office de Tourisme.

 L’aménagement de ce quartier doit donc se faire en partenariat 
avec  l’ensemble des acteurs du territoire, afin qu’il puisse aboutir.

Quartier Rouge
rue des Ateliers    23500 Felletin
E-mail : developpement@quartierrouge.org

11 rue Victor Hugo - B.P. 250     23000 Guéret
Tél.: 05 44 30 27 56          Fax : 05 44 30 27 90
E-mail : caue23@caue23.fr         Site Internet : www.caue23.fr

Jardin des Voyages, 
Ile de Nantes (44)

Abords de la Maison 
des Hommes et des 

Techniques, Ile de 
Nantes (44)

Esplanade des 
Traçeurs de coques, 

Ile de Nantes (44)

Université Blaise 
Pascal Clermont 2 
Site des Cézeaux, 
Clermont-Ferrand 

(63)

1

2

4

3

5

6

8

9

10

11

7

Université Blaise 
Pascal Clermont 2 
Site des Cézeaux, 
Clermont-Ferrand 

(63)

DE MULTIPLES ACTEURS pour des lieux mutiples

DES USAGES actuels et en devenir

Quartier Rouge // ancienne gare des voyageurs

La Petite Maison Rouge

SNCF + Région Nouvelle-Aquitaine + Commune de Felletin // Parvis de la gare

Hôtel de la Gare

Maison d’Assistantes Maternelles Les Galoupiots

Le parvis de la gare doit devenir un véritable espace public, une véritable place, lieu 
d’échanges, de rencontres et de mobilité, sous toutes ses formes. Pour cela, un travail 
conjoint doit être mené entre les différents acteurs institutionnels et associatifs afin de 
construire ensemble un programme puis un projet d’aménagement maintenant une certaine 
souplesse dans les usages et les espaces, tout en définissant clairement le rôle de chacun.

 Historiquement, les gares se sont implantées en périphérie 
des centres-villes, créant des faubourgs constitués d’ateliers, 

d’entrepôts et de logements modestes, mais aussi de commerces et 
de villas. Une vie, sociale et économique, s’est rapidement développée 

autour de ces nouveaux pôles d’attractivité.
 Aujourd’hui, par la diminution constante du trafic ferroviaire, la gare de Felletin, 

comme beaucoup d’autres en France, s’est trouvée petit à petit à nouveau en marge de la vie urbaine.
Toutefois, depuis quelques années, le quartier trouve une nouvelle activité. Les ateliers un temps désertés 
ont accueillis de nouvelles pratiques. C’est là une des grandes qualités des bâtiments construits à la fin 
du XIXe et au XXe siècle : Ils sont capables de muter et de trouver de nouveaux usages. il s’agit donc 
désormais de maintenir, dans le réaménagement du quartier, cette mutabilité des bâtiments et des 
espaces afin que ce quartier puisse encore vivre et se réinventer.

Compte-tenu des grands espaces, il est important d’asseoir chaque bâtiment en lui donnant 
un véritable seuil, une assise sur laquelle venir s’ancrer et s’identifier les usages.

Au-devant de l’ancien quai de déchargement et de la halle, il est à imaginer un espace libre 
pour recevoir différents usages, du stationnement à l’installation éphémère.

Il apparaît indispensable de reprofiler le carrefour de l’Avenue de la Gare et la Rue de la 
Passerelle pour en faire le prolongement du parvis et donc une place publique.

La Place Monthioux et les abords de la salle polyvalente ne doivent pas être seulement 
dévolus au stationnement mais doivent, par un travail fin, répondre à d’autres usages.

Les jardins et espaces plantés, actuels ou en devenir, doivent pouvoir communiquer entre 
eux par une complémentarité des usages et des plantations.

Les bâtiments emblématiques du quartier, par leur histoire ou leur usage actuel, doivent faire 
l’objet d’un soin et d’une mise en valeur.

Un soin particulier doit être apporté aux Tilleuls bordant l’Avenue de la Gare, tant d’un point 
de vue phytosanitaire que de celui de la taille, afin de maintenir la perspective créée.

Les délaissés des voies de chemin de fer peuvent devenir un observatoire de la faune et de 
la flore sauvage, autant qu’un lieu de promenade pour les riverains.

Commune de Felletin // ancienne lampisterie

Les Ateliers de la gare

Communauté de Communes Creuse Grand Sud // Accueil de Loisirs

Grange solaire // ancien bâtiment de la petite vitesse - gare de marchandises

Gendarmerie nationale

Commune de Felletin // Salle polyvalente + Place Monthioux
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Dans le cadre des travaux d’aménagement projetés, il est 
indispensable de se rapprocher des services de l’Unité 

Départementale de l’Architecture et du Patrimoine (UDAP) afin de 
convenir de la forme définitive de l’aménagement (Loi Création 

Architecture et Patrimoine (LCAP) du 8 juillet 2016. Section 4 « 
Abords ». Articles L 621-30, 31 et 32).

 Le centre-ville de Felletin compte huit édifices 
inscrits ou classés au titre des Monuments Historiques, et 
notamment dans le secteur de la gare, la chapelle Notre-
Dame-du-Château, classée par décret du 09 Août 1930, et 
une maison et son puits dans la cour, inscrits par décret 
du 26 Juin 1997.. 
À ce titre, il est fait application des articles L621-30, 31 
et 32 de la loi LCAP. En synthèse de l’article L 621-32 : 
« Les travaux susceptibles de modifier l’aspect extérieur 
d’un immeuble bâti ou non bâti, protégé au titre des 

abords, sont soumis à une autorisation préalable ». Ainsi, 
les travaux d’aménagement de voies, espaces publics, 

jardins, construction de bâtiment quels qu’ils soient, mobiliers 
urbains, ravalements de façades etc. situés à l’intérieur du 

périmètre de 500 m. dit «périmètre des abords» doivent être 
précédés d’une autorisation administrative.

 En phase de démarrage des études, un échange avec l’UDAP 
/ architecte des bâtiments de France est indispensable pour la bonne 
marche du projet.
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Reconversion de la gare en tiers-lieu

23500 FELLETIN

Association QUARTIER ROUGE

COUPE AA Etat Futur échelle 1:50

06/11/2019

Speed meeting animé par Les Kipp  
autour de la question Que faites-vous ici ? 

Propositions d’aménagements autour de la gare  
par le collectif d’architectes Accolade2017 

Atelier de cartographie  
sur le devenir de la gare

2018 
Achat de la gare  
par Quartier Rouge en janvier 
Un projet de coopération est relancé 
pour la transformation de la gare en 
tiers lieu

DLA avec la SCIC  L’Arban 
Accompagnement  et suivi sur le 
développement du projet de la gare

Réflexions du CAUE de la Creuse  
sur l’aménagement du quartier

2013-2017 
Poursuite du développement 
d’activités et de la coopération 
culturelle, sociale et économique 
sur le quartier de la gare

Les concertations avec  
la Communauté de communes  
ne portent pas leurs fruits.

Durant cette période la gare  
reste en sommeil jusqu’en 2017 
où la Communauté de communes 
décide de la mettre en vente

2020 
Accompagnement du projet 
La Gare en commun  
par la Coopérative  
des tiers lieux

2019 
Chantiers participatifs 
pour nettoyer et préparer  
la gare avant les travaux

Plans de l’architecte  
Béatrice Baudoin  
pour la reconversion  
de la gare en tiers lieu

DÉBUT DES  
GRANDS TRAVAUX

2022 
INAUGURATION

Ateliers participatifs
Histoires de la gare,  
botanique et photographie

2011 
Début de concertation  
Projet de bar restaurant 
à la gare avec La Draisine 
Express

Signature d’un 
protocole d’accord 
pour le développement 
du quartier de la gare 
avec la  Communauté de 
communes Aubusson-
Felletin et la ville de 
Felletin

La Fête de la gare 
Trois jours d’événements projections,  
concerts et ateliers autour de la gare

2013 
Un premier projet collectif 
porté par La Draisine Express  
et Quartier Rouge est présenté  
à la  Communauté de communes

2011 
Achat de la gare  
par la  Communauté de communes 
Aubusson-Felletin

1979 
La gare devient un terminus  
(PANG : Point d’Arrêt Non Géré)  
à la suite de la suppression  
du tronçon Felletin-Ussel. 

Le bâtiment est fermé  
à l’accueil voyageurs

CHRONOLOGIE  
DE LA GARE

2009-2011 
Plusieurs porteurs de projets imaginent 
de nouveaux usages pour la gare :

Création d’un café littéraire, d’un bar  
restaurant, ou encore d’un bar brasserie. 

L’association Quartier Rouge loue la gare 
pendant deux ans et y organise  
ses premières expositions

1882
Ouverture de la gare de Felletin


